
jeudi 5 octobre 2023

CONVOCATION PAR COURRIEL

ASSEMBLEE GENERALE DU SAMEDI 2 DECEMBRE 2023
Le samedi 2 décembre 2023 se déroulera à 18h00 l'AG du Vélo Club Sérignanais dans la 

salle  haute du Forum Marius Castagné 22 Bd Voltaire à Sérignan.
L’Assemblée Générale pourra se dérouler en présence des 136 adhérents 2022/2023, mais 

seuls les 51 licenciés aurons droit de vote. 
Pourront également assister les représentants de la mairie de Sérignan.

A l'ordre du jour :
Ouverture de l'assemblée générale à 18h30 par le mot du président.
Présentation des bilans comptables 2022/2023 et prévisionnels 2023/2024.
Présentation des activités passées et projetées pour 2024.
Un petit rappel sur la sécurité à vélo.
La parole sera donnée aux licenciés.
Élection du Comité Directeur et des 2 commissaires aux comptes.

(seuls les licenciés VCS ont droit de vote)
«A ce jour un dépôt de nouvelle candidature a été enregistrée : M. Luc Royer»

-------------------x-------------------

Présentation des nouveaux statuts du VCS pour passer du club uni-sport en 
omnisports, le VCS serait affilié au FFCO , avec ouvertures suivant la demande 
de plusieurs adhérents à d'autre fédérations sportives.

Après débats, les nouveaux statuts seront mis au vote des 50 adhérents-
licenciés, sachant que le résultat devra être positif aux 2/3 pour être valider .

-------------------x-------------------

L'assemblée sera suivie d'un repas dansant ouvert à tous les adhérents.

Soirée à 25€ par personne, pour les adhérents 2023. et aux futurs adhérents 2024 (après
s’être acquitté d'une cotisation de 25€).  

Soirée a 30€ pour les personnes invitées non adhérentes.

S'inscrire auprès de DouDou : Tél 06 81 13 70 03 ou mail : doudou106@hotmail.com

ou Tony  : Tél 06 15 87 04 64 ou mail : cycling34@hotemail.com

Le secrétaire René Cassan.

En pièce jointe un formulaire de procuration donnant représentation et droit de vote à un licencié 
présent à l'assemblée.



ASSEMBLEE GENERALE DU SAMEDI 2 DECEMBRE 2023

Procuration

Je soussigné(e), …......................................................................................... 

membre  licencié du Vélo Club Sérignanais, donne par la présente procuration

 à ….................................................................................., 

pour me représenter et voter valablement en mon nom à l'assemblée générale  qui aura lieu

le 2 décembre 2023  à 18h30 au forum Castagné à Sérignan.

Bon pour procuration.

Date :

Signature :


